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Une volonté des partenaires sociaux de l’agriculture 
Jusqu’à la loi d’orientation agricole du 9 juillet 1999, les entreprises n’ayant ni CHSCT, ni DP, à 

savoir essentiellement celles ayant moins de 10 salariés, ne possédaient aucune instance assurant 

ces missions.  

Par la création des Commissions Paritaires d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail 

(CPHSCT), les partenaires sociaux de l’agriculture ont obtenu que les petites entreprises agricoles 

bénéficient également d’un lieu d’échanges, de réflexion et de concertation, entre partenaires 

sociaux, sur les questions de santé et de sécurité au travail des salariés agricoles.  

Les premières CPHSCT ont commencé à fonctionner fin 2001. 

 

Un cadre réglementaire 
Les CPHSCT s’appuient sur un ensemble législatif et réglementaire : 

o Art. 42 de la Loi d’Orientation Agricole du 9 juillet 1999 
o Décret du 22 octobre 1999  
o Note de service du MAP du 07 juillet 2000 
o Accord National sur les CPHSCT  
o Arrêté d’extension du 12 juillet 2001  
o Art. 15 de la Loi d‘Orientation sur la Forêt du 9 juillet 2001 
o Note de service du MAP du 09 novembre 2006 
Deux nouveaux décrets sont actuellement en préparation. 

 



 

 

 
Un champ d’application spécifique à l’agriculture 
Art. 42 de la loi d’orientation agricole n° 99-574. 

« Des Commissions paritaires d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail en agriculture 

sont instituées dans chaque département … pour les exploitations et entreprises agricoles qui 

emploient des salariés énumérés aux 1°, 2°, 3° et 5° de l’article 1144 du Code Rural (Culture-

élevage, entraînement, haras, conchyliculture et pisciculture, travaux forestiers, entreprises de 

travaux agricoles) et qui sont dépourvues de CHSCT ou de délégués du personnel ». 

 

Des missions proches de celles des CHSCT 
« Les CPHSCT sont chargées de promouvoir la formation à la sécurité, de contribuer à 

l'amélioration des conditions d'hygiène et de sécurité et à l'évaluation des risques pour la sécurité 

et la santé des travailleurs des exploitations et entreprises agricoles » 

 

Point d’étape sur les créations, le fonctionnement et les actions 
des CPHSCT 
La mise en œuvre d’une telle innovation ne s’est pas faite sans difficultés, tant au niveau de la 

constitution de ces CPHSCT du fait du manque de volontaires - un membre de CPHSCT, qu’il 

soit membre employeur ou salarié, doit être un actif d’exploitation ou d’entreprise agricole 

n’ayant ni DP, ni CHSCT - qu’à celui de la mise en action des CPHSCT constituées. 

A ce jour, 29 CPHSCT existent sur le territoire, se réunissent régulièrement (quatre fois par an en 

moyenne) et agissent sur différents modes (information, enquêtes, formation, promotion d’outils 

ou matériels innovants, intervention sur des conventions collectives départementales,…) sur des 

thèmes très variés (EvRP, actions ciblant des risques, des populations ou des secteurs 

professionnels,…). 

Pour plus de détails : voir le diaporama joint 

 

Les contributions de la MSA 
La MSA a contribué activement pour faciliter la mise en place et le démarrage effectif de cette 

nouvelle instance, au niveau local et niveau national. 

Cette contribution s’est, notamment, exprimée par : 

o la création, sur le fonds national de prévention, d’une dotation CPHSCT, qui permet la 
prise en charge des frais administratifs (frais d’affranchissement postaux, photocopies de 

documents et fournitures de bureau), des frais de déplacement, des maintiens de salaires 

(pour les membres salariés) et des indemnités compensatrices (pour les membres 

employeurs) 

o la création d’une enveloppe spécifique pour la formation des membres de CHSCT 
o la participation active des médecins du travail et des conseillers en prévention - membres 
de droit de la commission – à toutes les actions des commissions, notamment, par un 

apport de connaissances et un appui à la réalisation d’actions 

o la participation à l’expérimentation menée auprès de trois commissions pilotes, conduite 
de 2001 à 2003 par l’ANACT et demandée par la MAAP, les partenaires sociaux et la 

MSA, dont les enseignements ont été diffusés via la publication « Réussir sa CPHSCT », 

o l’organisation de deux « Forums CPHSCT », en octobre 2003 et décembre 2006, 
réunissant l’ensemble des acteurs impliqués dans ce dispositif afin de les amenés vers une 

plus forte implication.  


